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Votre personne de confiance vous assiste pendant la mesure d'administration de biens et/ou de la personne.

Elle ne vous représente pas et n'agit pas à votre place. Ca c'est le rôle de votre administrateur. 

Votre personne de confiance a 2 rôles principaux. 

1. La personne de confiance a principalement un rôle d’intermédiaire entre vous et votre administrateur. 

Elle peut:
directement interpeller votre administrateur et le juge de paix ; 
exprimer vos souhaits si vous ne pouvez plus le faire ou si vous n'osez pas le faire ; 
donner des informations à votre administrateur ; 
vous expliquer les choses et s'assurer que vous les comprenez ; 
vous soutenir au quotidien ; 
communiquer à votre administrateur vos difficultés ou interrogations ; 
etc. 
 

2. La personne de confiance a aussi un rôle de contrôle.
 
Elle peut : 

lire le rapport annuel de votre administrateur via le Registre de la protection des personnes ; 
vérifier que votre administrateur exécute correctement sa mission ; 
si besoin, demander à votre administrateur des informations supplémentaires et des explications. 

Avant d’aller plus loin

Attention, plusieurs lois emploient le terme "personne de confiance" (par exemple la loi sur les droits du patient, la loi
sur l'euthanasie, la loi sur la protection des malades mentaux), mais ce terme n'a pas toujours la même signification. La
mission de la personne de confiance est différente selon la loi dans laquelle elle intervient.  

Ici, on parle de la personne de confiance dans le cadre de la mesure d'administration de biens et/ou de la
personne.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 501/2 de l'ancien Code civil.

Les références légales

Modèle de lettre de demande de désignation d'une personne de confiance au juge de paix

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.protectionjudiciaire.be/public/login/?lang=fr
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032130/F&caller=list&row_id=1&numero=11&rech=14&cn=1804032130&table_name=LOI&nm=1804032150&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=34&imgcn_y=10#Art.501/2
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_fam_mod_demandededesignationdunepersonnedeconfiance2015.pdf


Schéma explicatif: Les acteurs de la mesure de protection judiciaire (2015)

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/fam-sch-acteurs_de_la_protection_judiciaire2015.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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